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Cadre de la consultation

• Consultation voulue par la DCE

• Du 10 janvier au 11 mai 2009

• Structures consultées :
– Conseils généraux
– Conseils régionaux
– Conseils économiques et sociaux régionaux
– chambres de métiers et de l’artisanat
– chambres de commerce et d’industrie
– chambres d’agriculture
– Commissions locales de l’eau (CLE) des projets 

de schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE)



Cadre de la consultation
• Documents soumis à consultation :



Résultats de la consultation
• Seine-Normandie : 29 départements, 10 régions = 200 structures

• Seine-Amont :
– 5 départements, 3 régions = 37 structures (¾ à cheval sur au moins 2 bassins)
– ¾ : réunions spécifiques avec présentation (Etat/Agence)

• Forte mobilisation C. généraux et régionaux, conseils 
économiques et sociaux régionaux (Seine-Normandie et Seine-
Amont)… et chambres d’agriculture (Seine-Amont)



Avis Seine-Amont - Objectifs

• Oui à des objectifs ambitieux (en phase avec le Grenelle)…

• … mais interrogations sur les possibilités de les atteindre :
– Caractère juridiquement peu contraignant du programme de 

mesures pour les acteurs locaux
– Souhait de fixer des objectifs économiquement réalistes pour ne 

pas compromettre l’équilibre économique et la compétitivité
• Manque de traçabilité sur le calcul des coûts
• Souhait d’une plus grande cohérence des objectifs entre grands 

bassins et entre Etats
– Crainte d’une inadéquation entre moyens financiers mobilisables et 

objectifs
– Demande pour assurer le financement des actions (financements 

publics)



Avis Seine-Amont - Conditions de réussite

• Sensibiliser et impliquer les acteurs locaux
• Rendre rapidement concrètes les orientations (SDAGE) et 

actions (programme de mesures)

• Apporter un réel soutien aux maîtres d’ouvrage locaux 
(expertise, ingénierie, juridique, montage de dossiers)

• Problème de légitimité juridique d’intervention de MO publics en 
domaine privé

• Difficultés sur les territoires sans maîtrise d’ouvrage

• Besoin d’amélioration de connaissance (qualité des eaux, 
amélioration des pratiques et technologies)

• Orientations, dispositions (SDAGE) et programme de mesures : 
avis partagé sur le caractère trop ou pas assez précis de leur 
rédaction

• Manque de force contraignante des mesures préventives (eau 
potable), pourtant à favoriser, face aux mesures curatives



Avis Seine-Amont - Avis spécifiques

• Thèmes : agriculture et zones humides (chambres 
d’agriculture), substances dangereuses et industrie (CCI), 
gestion quantitative des ressources (CLE de SAGE)

• Demande de cohérence entre éléments du SDAGE et textes 
législatifs et réglementaires (notion de cours d’eau, de zone humide, rejets 
de substances dangereuses)

• Nécessité de cohérence entre grands bassins (recréation de zone 
humide en cas de destuction)

• Articulation entre captages Grenelle (500 au niveau national, 6-10 par 
département) et captages SDAGE (4 cas)

• Prendre en compte le changement climatique (évaluation des 
conséquences)



Grandes conclusions au niveau
Seine-Normandie

• Avis similaires entre les organismes de Seine-Amont et Seine-
Normandie.

• Avis complémentaire sur Seine-Normandie : prendre plus en 
compte la nécessaire solidarité amont-aval (amont préservé avec 
fortes contraintes environnementales, aval qui profitent



Quelle prise en compte des avis ?

• Elaborer un document rendant compte de la suite donnée aux 
avis (synthèse des remarques, récapitulatif des éléments 
modifiés, explications des choix de non prise en compte de 
certains avis)

• Éléments à modifier :
– Coûts : amélioration de l’explication de la méthode d’estimation 

des coûts

– Changement climatique : mise en évidence des dispositions du 
SDAGE sur le thème

– Objectifs des masses d’eau : mise en avant de la cohérence entre 
les objectifs Grenelle et Seine-Normandie (2/3 masses d’eau) sans 
remise en cause des équilibres actés préalablement

– Captages : mise en évidence de la cohérence entre SDAGE, 
Grenelle et outils réglementaires

– Ajustements des fiches du programme de mesures par unité
hydrographique


